
 

Turquie : le salaire minimum à 
nouveau revalorisé de plus de 50 % 

Le président Erdogan a annoncé que le salaire minimum turc augmenterait 
de 54,5 % en janvier. Une troisième augmentation en un an pour compenser 

la perte de pouvoir d'achat des salariés dans un contexte d'inflation 
débridée. 

 
Le président turc, Recep Tayyip Erdogan, a annoncé une hausse substantielle du salaire 
minimum. (Adem ALTAN/AFP) 
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Le président turc, Recep Tayyip Erdogan, a fait un peu durer le suspense lors d'une 
conférence de presse ce jeudi en se taisant quelques instants et en souriant, avant de 
révéler le nouveau montant du salaire minimum. De 5.500 livres turques net par mois (soit 
environ 276 euros), il passera en janvier à 8.500 livres (soit 427 euros au taux de change 
actuel). Soit une hausse de 54,5 %. 

Le SMIC turc est ainsi revalorisé pour la troisième fois en un an. Entre décembre 2021 et 
janvier 2023, il aura augmenté de 200 % ! Rapporté en euros, il atteint un niveau inédit 
depuis plusieurs années, à six mois d'élections cruciales en Turquie. 
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Derrière ces chiffres se cache pourtant une perte de pouvoir d'achat des salariés turcs en 
raison de la crise inflationniste qui frappe leur pays depuis plus d'un an. La hausse du 
salaire minimum turc ne fait que rattraper temporairement celle des prix. En effet, 
l'inflation a connu un pic en octobre, atteignant 85 % sur un an, d'après les chiffres officiels 
de l'Institut statistique de Turquie, avant de commencer à se stabiliser en novembre à 
84 % (102,5 % pour les denrées alimentaires). 

Mais à en croire les économistes indépendants du Groupe de recherche sur l'inflation 
(Enag), les prix sur les étiquettes avaient plutôt connu une augmentation de 170 % en 
novembre sur un an, tandis que la Chambre de commerce d'Istanbul estime de son côté 
cette hausse à 105 % dans la métropole turque. Une inflation en grande partie importée, et 
causée par la dépréciation de la devise nationale turque qui a chuté de 44 % face au dollar 
en 2021 et a presque perdu 30 % de sa valeur face au billet vert depuis le début de 
l'année 2022. 

Opposition du principal syndicat 

« Après une série de rencontres, hélas, employés et employeurs n'ont pu se mettre 
d'accord sur un montant » du salaire minimum, a regretté le président turc. Représentante 
des salariés turcs lors de ces négociations, Türk-IS, la principale confédération syndicale 
du pays, a boycotté l'annonce du nouveau montant. L'organisation souhaitait 9.000 livres 
turques, une demande soutenue par une partie de l'opposition. Le député du Parti 
démocratique des peuples (HDP - gauche prokurde) Garo Paylan écrivait jeudi sur Twitter : 
« J'invite ceux qui disent 'le salaire minimum à 9.000 TL c'est trop', à essayer de s'en sortir 
pendant un mois avec cette somme ». 

La Confédération des syndicats ouvriers révolutionnaires, plus revendicative que Türk-IS, 
réclamait, elle, un salaire minimum à 13.200 livres turques et sa réévaluation tous les 
trimestres en fonction de l'inflation, tandis que le Parti républicain du peuple (CHP), 
principale formation d'opposition, avançait le chiffre de 10.000 TL. Selon la banque 
centrale turque, 43 % des salariés (hors secteur agricole) sont payés au salaire minimum 
en Turquie. Un taux qui monte à 50 % dans l'industrie. 
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